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INSPECTION DU TRAVAIL 

:> AVIS 

Une convention fixant les règles générales des 
conditions du travail des «Employés Africains du 
Togo» a èté signée à Lomé le 9 novemore 1946 
entre 1 e Syndicat des Employés Indigènes dn Com­
merce, des Entreprises pri"ées, de l'Industrie, Ban­
ques, Assurances et Compagnies de Nav,igation Mari­
time du Territoir,e du Togo d'une part et le Syndicat 
\:les ,Commerçants Importateurs et Exportatëurs de 
l'Ouest Africàin d'autre part., Des décisions de la 

Commission mixte locale fixant les catégories et. les 
.'salaires minima des Employés Indigènes, et 'portant 
avenant à là Convention oollec!ive des Employés, 
Indigènes, ont de' même 'été signées à Lomé le ,g 
novembre 1946 entre les représel1tants des employeurs 
et les représentants des travai!leurs membres titu­
laires de cette commission. 

Cette convention -et ces décisions ont été déposées 

au Greffe du Tribunal de première instance de Lomé 

le 20 novembre 1946 sous le numéro 53. 


Le Commissaire de la Réptiblique au 'Togo envi­

sage dc rendre les dispositions de cette Convention 

et de ces décisions obligatoires pour tous les emplo· 

yeurs et employés du Territoire que ces textes con­

cernent. 


En conséquence, toutes les organisations profes­
sionnelles 'et toutes les personnes intéressées pourront, 
dans un délai de 15 jours à oompter de la date du: 
JourJUll dfficiel contenant le présent avis, faire con­
naîtrè au Commissaire de la République, s'ous le 
timbre « Inspection du Travail" leurs observations 
et a\~s relatifs à la généralisation de la dite conven- " 
tion et des décisions dont le détail suit. 

~f.ONVENTION COLLECTIVE OU TRAVAIL 
DES EMPI;OYÉS INDIGÈNES DU COMMERCE, 

DES ENTREPRISES PRIVÉES, DE L'INDUSTRIE, 

BANQUES, ASSURANCES ET COMPAGNIES 

DE NAVIGATION MARITIME DU TOGO 

Entre ,le Syndicat des Employés Indigènes du Commer-' 
ce, des Entreprises' Privées, de l'Industrie, Ban- " 
ques, Assurances et Compagnies de Navigation Ma­
ritime du Territoire du Togo ({ S.E.C.LT. » 

d'une part, ' , , 

et le Syndicat des Commerçants ImpQrlateuri et Ex­
, "porlateurs, de L'Ouest Africain « S.C.LM.P.E.:1):, ,,_ 


;', 
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, d'autre part, 
I,J a été arrêté et établi la ConventÎQn suivante, pour 

fixer les règles générales des conditions du travail des 
" Employés Africains du Togo ». 

Les conditions de travail pour les « 'Employés Afri­
cains du Togo» sont fixées comme suit: ' 

Les dispositions qui suivent étant considérées comme 
conditions minima d'engagement, aucune clause res· 
trictive ne peut être valablement insérée dans les 
contrats individuels. 

1. - DISPOSITIONS DIVERSES. 

4. - Les dispositions de la présente Convention ne 
sont pas applicables: 

1°/ - Au personnel rétribué en tout ou en partie à' 
la commission; . 

201 Au personnel engagé pour IIne période infé­
rieure à six mois. 

Les employés débutant dans une entreprise et 
n'ayant jamais tmvaillé seront soumis à un stage de 
six mois, ceux ayant déjà travaHlé à un stage de 3 

'mois. 
Après la période de stage les engagements seront 

obligatoirement oontractés au mois, et l'employé bé­
néficiera des présentes dispositions avec effet rétro­
actif en ce qui concerne le congé, les conditions de 
pr.!àvis et l'indemnité de licenciement. 

B. - Durée du collfrat. .~ Durée indéterminée, 
le contrat demeurant en vigueur pendant touté la durée 
des serviees. 

C. '- Heures de travail. - Les parlies se conf{)rme­
ront aux décrets ct règlements régissant la matière. 

D. - Rénumératiolt. - La solde ne pourra être 
inférieure aux minima fixés par zone par les Oommis­
sions mixtes locales. 

Aucune retenue à titre d'amende ne pourra être 
infligée. 

Une commission de six membres au plus composée , 
par moitié des employenrs et employés se réunira sur 
la demande de l'une des parties pour résoudre toutes 
riifficultés éventuelles sous la présidence de l'Ins­
pecteur du Travail ou de son délégué. 

E. -- Salaires mÙlima. - Les minima des salaires 
seront fixés par décision des commissions mixtes 
locales. 

Les' catégories d'emploi des différentes professions 
ainsi que les salaires de base" minima .de d'Jaque 
catégorie figurent en avenants à la prés,nte Canven­

. lion. 
Seule la fonction dans laquelle le stage a été accom­

pli comptera pour le classement. 
Après cette période et le classement accepté, les 

parties sont d'accord pour. ne plus faire état de la 
classification, l'employeur pc>uvant changer la fonc­
tion de l'employé en lui maintenant toutefois les 
avantages acquis. 

Il. - CONGÉS PAYÉS 

Des congés annuels 'payés sur la base du dernier 
salaire annuel payé d'une durée de quinze jours par 
..an, comprenant au /OOins douze jours oovrables seront 

accordés aux employés ayant plus d'une année de 
présence dans le même établissement. 

Les dates de ces congés seront fixées d'un commun 
accord avt!c l'employeur qui ne pourra anticiper ou 
retarder le congé d'une période supérieure à trois mois. 

Le~ employés éloignés du lieu de leur travail pour­
ront sur leur deniande être autorisés à blO'quer au 
minimum sur deux années leur droit au congé .. 

Les absences' pour accidents, maladie contractée' 
en service et constatée par certificat médical ne peu­
vent entraîner une réduction des congés annuels. 

Déplacements. - Pour les déplacements tempo· 
raires, pour raison de service et' pendant toute la durée 
qui occasionneraient à l'employé des frais de nourri­
ture et de logement en dehors de son lieu de résidence 
habituel il sera alloué une indemnité s'élevant, par 
jour d'absence, au tiers de la solde. 

II L DÉMISSION - LICENCIEMENT 

Chacune des parties aura droit à tout moment de 
mettre fin à l'engagement en prévenant l'autre partie 
par lettre recommandée un mois à l'avance calculé 
de quantième en quantième. 
• 	 Chacttne des parties pourra se dégager des obliga­
tions de préavis en versant à 1'autre une indemnité 
correspondant à un mois de solde., Toutefois, si 
l'employé contractant est au moment de la dénoncia­
tion du contrat, gérant d'une opération ou d'une bouti­
que, il ne pourra quitter SOI1 emploi avant d'avoir 
rendu des comptes suivant les formalités d'usage, 
et ce, dans un délai maximum de deux mois. 

Pour les stagiaires, le licenciement pourra s'effec· 
tuer sans préavis. 

Durant la période de préavis de licenciement, l'em­
ployé aura droit à une permission de deux jours p'ar 
semaine pour la recherche d'une nouvelle embauche 
l'nne des journ,ées étant choisie par l'employé. 

Hors le cas de faute grave en cas de licenciement 
par l'employeur, l'employé aura dwit à une indemnité 
spéciale calculée comme ci-dessous quels que soient 
son grade et son emploi. 

Après trois ans de présence dans la maison, indem­
nité égale à 200/0 du salaire moyen des douze derniers 
mois pour chaque année de présence sans que cette 
indemnité puisse dépasser quatre mensualités. 
. Indépendamment et en sus de cette indemnité, \'em­
ployé bénéficiera dans tous les caS de rupture de 
contrat, du règlement immédiat de son temps de congé 
au prorata du temps passé depuis le dernier rongé 
payé ou depuis la date de son engagement si son 
temps de fonction est inférieur à nn an. 

En cas d,e faute grave, l'employé ne pourra prétendre 
ni à préavJs ni à indemnité. 

IV. - MALA[}]E. 

La maladie de l'employé entraine la rupture dll 
contrat après qu'elle a atteint une durée supérieure à 
six mois. Jusqu'à six mois inclusivement, elle sus­
pend mais ne rompt pas le contrat. 

Pendant la période de suspension par le fait de la 
maladie oontractée en service et constatée par le méde­
cin, .1'emWoyé qui dompte ,. dix-huit mois de service 
percevra les allocations suivantes: 
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Après dix-huit· mois de service stage compris, et 
jusqu'à cinq ans: un mois de solde entière et un 
mois de demi-solde. 

Après cinq ans de service: un mois de solde entière, 
quatre mois de demi-solde. i 

Si plusieurs congés· de maladie sont acpordés à un 
employé au cours d'une année la durée du plein et 
·du demi traitement ne peut excéder au total celle des 
périodes ci-dessus fixées. 

V. - ACCIDENTS DU TRAVAIL. 

La législation existante a pré'll les obligations de 
l'employeur. 

VI. ..- AlISENCE.• 
Des congés spéciaux seront accordés dans les cas 

suivants: 
. 10 - Cas de mariage de l'intéressé, mariage d'uu 

enfant, d'un frère ou sœur i . 
2" - Décès d'un conjoint, d'un ascendant oU des­

cendant en ligne directe, de frère ou de sœur; 
30 - Accouchement dë la femme de l'intéressé .. 
Dans tous les cas cependant l'emplnyé devra en 

informer son .employeur par écrit dans un d.]ai de 
24 henres, faute de quoi il pourra être considéré 
comme démissionnaire~ 

Vil. - DU'FÉRENDS. 

Toutes contestations nées de l'exécution ou de 
l'interprétation de tout contrat de louage de services 
seront soumises aux dispositions du décret du 16 
septembre 1937. 

VIll. - AVANTAGES ACQUIS. 

Les avantages acquis par les employés au moment 
de la mise en application des présentes règles ne 
pourront leur être retirés. 

IX. ~ DÉCÈs DE L'EMPLO'tf. 

En cas de décès de l'employé, les appointements 
de présence et de congé dûs au mnment du décès 
sera,,! acquis aux héritiers ct ayant-droits. 

X. - DROIT SYNDICAL - LIBERTÉ D'OPJNION. 

L'observation des lois .s'impose à tous les citoyens, 
les parties contractantes reconnaissent la liberté d'o­
pinion ainsi que les droits pour tous d'adhérer libre­
ment et d'appartenir à nne association. 011 syndicats 
professionnels constitués en vertu du Livre 3 du Code 
du Travail. . 

Les employeurs s'engagent à ne pas Pl'endre en oon­
sidération le fait d'appartenir ou . de ne pas apparte­
nir à un syndicat ou il une association profession­
nelle pOUl' arrêter leurs décisions. 

Cette interdiction ne fait pas obstacle aux droits 
pour les parties d'obtenir jndiciairement réparatio'l 
'du préjudice causé. Si l'employé congédié couteste k 
motif de Son oongédieme;fcomme ayant été effectué 

en violation du droit syndical les parties s'emploie­
ront à reconnaître les faits et à apporter aux cas 
litigieux une solution équitable. L'exercice du droit 
syndical ne doit pas avoir pour eonséqüence des 
actes contraires aux lois. 

XI. - DÉlÉQuÉs COLLABORATEUI<S. 

Dans chaque établissement occupant plus de dix 
personnes il est institué des délégués élus dans "Pn 
sein ..par le personnel. Ces délégués auront qualité 
pour présenter à la Direction des réclamations indi­
Viduelles qui n'auraient pas été satisfaites ct relatives 
à l'application des tarifs de salaires, la règlementa­
tion concernant la protection ouvrière, l'hygiène et la' 
sécurité. Ces délégués élus pourront à leur demande 
se faire assister d'un représentant d'un syndicat de 
leur profession. 

Lomé, le 9 novembre 1946. 
I.'Jnspectellr du travail, 

G. CHAUMEIL. 

Ont signé: 
/..;es délégués patromulX : 

CONUS Albert 

BASTARD Marius 

KENTZLER BellO 

CHARLES Pierre 

GONDRAN Roger. 


/..;es délégués tU, SJ'lulicat S.E.CJ.T. : 
G ERALDO Laminou 
LAWSON Fred 
AMEGEE Louis 
LAwsON Clément. 

DECISION DE LA COMMISSION MIXTE LOCALE 

portant avenant à 1/1 C()/WentiOlZ collective des cmployt3s 
ûuiigènes çu commerce, des entreprises privées, de 
~'iJu!o,strie, bt1JU'/Ues, assuralZCe5 et compagnies de 
navigation maritime da territOire du Togo du' 9 
novembre 1946. 

La Commission mixte a décidé de fixer les condi­
tions d'attribution de primes d'ancienneté au personnel 
relevant du Syndicat des .J:mployés Indigènes du 
Commerce, des Entreprises privées, de l'Industrie, 
Banques, Assurances et Compagnies de Navigation 
maritime du Territoire du Togx> « S.E.C.I.T. " et 
des entreprises gérées par le Syndicat des Commer­
çants Jmportateurs et Exportateurs « S.C.1.M.P.E.x. )', 
suivant les modaHtés prévues à l'al'e!)ant ci-après. 

AVENANT 

Primes d'ancienneté 

Des primes d'ancienneté seront a\Jouées dans les 
conditions suivantes: 

Après cinq ans d'ancienneté dans l'entreprise: ma­
joration "gale à 5 Ofo du salaire de base de la catégo:ie 
du travailleur; 

Après dix ans d'ancienneté: majoration égale à: 
10.% du sal<üre de base de la catégorie du travailleur;. 
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Après quinze ans d'ancienneté : majoration' égale 
à-.15o/0 du salaire de base de la catégorie àu travail­
leur. 

Lomé, le 9 novembre 1946. 
L'Inspecteur da travail, 

G. CHAUMEIL. 

Ont signé: 
Les. délégués ÎJotronallx: 

CONUS Albert 
BASTARD Marius 
CHARLES Pierre 
KENTIlER. Beno 
GONDRAN Roger. 

Les d~légués du Syndical S.E.C.!.T. : 
GERAlDO Laminou 
LAWSON Fred . 
AMEGEE Louis 
LAWSON Clément. 

DECISION DE LA COMMISSION MIXTE LOCALE 

fixant les catégories des emplo)'ës itulig!mes .du Com­
. 'merce, des Entreprises 'Privées, de' l'Industrie, Ban­

ques, Assurances et COlnpflgnies de Navigation Mari­
time da Territoire du Togo. 
La Commission mixte a déCidé de fixer comme 

suit les catégories du personnel rdevanidu Syndicat 
des Employés Indigènes du Commerce, ùës Entre­
prises Privées, de l'Industrie, Banques, Assurances 
et Compagnies de Navigati'Ün Maritime du Territoire 
du Togo « S.E.C.I.T. » et des Entreprises dépen­
dant du Syndicat des Commerçants Importateurs et 
Exportateurs .« S.C.l.M.P.EX. ». 

Première catégorie. 
Manoeuvre spécialisé, gardien, planf'On illettré, aide­

vendeur illettré, . cocher, . charretier. 

Deuxième catégorie: 
Einployé de bureau de deuxième catég'Orie chargé 

de l'exécuti'On des petits travaux de bureau, c'Opies, 
bordereaux de transmission, etc. 

Garçon de bureau, doit sav'Üir lire, écrire, téléphoner 
-et recevoir la clientèle, entretenir les bureaux en état 
de propreté, assl!fer les liaisons entre les divers bu­
reaux, effectuer les courses à l'intérieur des locaux 
et, eJlji>epti'Onnellement, à l'extérieur. 

~ù:Jteur de. '2~ catégorie effectuant les travaux 
élémentaires de pointage, sachant .Iire, écrire et comp­
ter correctement. 

Téléphoniste chargé de répondre et de d'Ünner les 
communications SJlr un poste central à quatre directions 
maximum. Dans les entreprises -où le trafic est inter­
mittent, il pourra être demandé au tél~phoniste un 
travail complémentaire d'lIn empl'Oyé de mêmecaté­
g'Orie. . 

: Gardien téléph'Oniste. 
Chef-manoeuvre chargé d'encadrer un' groupe de 

1nanoeuvres •. 
Vendeur lettré. qui.ne fait pas. de bordereaux; 

Ecrivain de recettes. 
Planton passeur de pièces en Douane. 
Peseur, ordinaire. 

Troisième catégorie. 

•Employé' de bureau de 3' catégorie, effectuan~ 
les travaux courants de bureau tels. que les feuilles. 
de paye, collati'Onnement des feuilles de pointage, 
ayant de la technique et en j)ériode de perfectionne­
ment, mais ne pouvant prétendre à la qualité de « qua­
lité» . . 

Dactylographe de 3e catégorie, ayant moins de 
pratique professi-onnelle que celui de 4c catégorie,. 
mais capable d'effectuer des travaux de copie (lettres, 
factures, bordereaux, etc.)' dans les conditi'Üns snffi­
santes de rapidité et de présentation. 

Fadmistes, chiffreurs, commis d'ordre (petite comp­
tabilité.matière). ' 

Teneurs de livres de magasin, vendenrs lettrés pree 
parant ,les commandes et délivrant les bordereaux. 

Gérant· de petite boutique. 
Aide,magasinier possédant une expérience du mé­

tier d'au moins douze mois, chargé du classement et 
de la manipulation des st'Ücks, du contrôle des réfé­
rences et de l'entretien des articles (graissage, etc.) 
pouvant être chargé de la gérance d'un petit magasin. 

Chef d'équipes ayant sous ses ordres des manoeu­
vres, conduisant le fravail de plusieurs équipes. 

Encaisseur, effectuant les encaissements, récapitu-' 
lant sur une fiche de' mouvements les espèces d'Ont il'a 
la charge. 

Téléphoniste standardiste, occupé à donner des coni' 
munications téléphoniques par la manoeuvre de com­
mutateurs dont le trafic nécessite un travail ininterrom­
pu. Dans une entreprise 'Où la fréquence du travail 
est intermittente, il pourra être demandé au standarc 
dist'e un travail supplémentaire de bnreau' d'un em­
pl'Oyé de sa catégorie. 

Pointeur de troisième catég-orie,- chargé de la véri­
fication des heures de présence d'après les cartons~ 
jet'Ons, feuilles dé pendule,' etc... et de la vérifica­
tion du temps passé d'après les bons de fravail er 
fonctio l1 des heures de· présence, et autres travaux 
analogues. Ayant sous ses 'Ordres des point~rs de 
deuxième catégorie. 

Chefs peseurs et peseurs jurés de la Chambre de 
Commerce (assermentés). . 

Quatrième catégorie. 

Employé de bureau de quatrième catégorie, capa­
ble d'assurer, d'après les directives qui lui' sont 
données, la préparati'On des documents de comptes, 
de procéder à la vérification ùes tirages de factures; 
d'effectuer des pointages ou du classement et des 
travaux analogues, tels que) 

Employé pouvant établir' des prix de' revient et 
calculer des prix de vente selon la règlementation. 
légale d'après les directives d'un employé de catée 
gode supérieure;.. \.1 
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Employé au transit préparant des déclarations de 
Douane, des liquidations de droits, SOllS les directives 
des employés de catégorie supérieure; 

Employé établissant les comptes-courants, les dé­
pouillements des comptes et divers travaux sous les 
ordres d'un comptable de catégorie supérieure; 

Dactylographe de quatrième catégorie, capable de 
dactylographier trente mots à la minute avec une 
orthographe et une présentation parfaites; 

Contre-maître quatrième catégorie ayant sous ses 
ordres des chefs d'équipe de 3' catégorie et capable 
de conduire des chautiers correspondant à sa spécia­
lité. 

Gérant d'opération secondaire. 

Cillquième catégorie. 

'Gérant responsablè d'une opératiDn principale. 
Aide-transitaire capable d'établir des déclarations 

en douane, des liquidations de droits et autres travaux 
de transit. 

Aide-comptable, ayant une connaissance suffisante 
de la comptabilité lui permettant de dépouiller les 
comptes, de tenir correctement les j-ournaux auxiliaires, 
d'effectuer les reports au grand livre, d'établir les 
balances des comptes particuliers, les décomptes d'in­
térêts et de pointer les comptes-courants reçus. 

Employé établissant les prix de revient et calet" 
des prix de vente selon la règlementation légale. 

Magasinier 5' catégorie, connaissant la terminologie 
. exacte des marchandises de son magasin, capable de les 

recevoir en vrac, de les différencier, de les ranger, de 
les cataloguer, etc. capable de tenir les états des arti­
cles en magasin, en quantité et en valeur, les fiches de 
stocks, et de réclamer le remplacement des marchan­
dises qui s'épuisent, en somme d'assurer la gérance 
du magasin dont il a la responsabilité d'inventaire. 

Contre-maître Sc catégorie, ayant sous ses ordres 
dès contre-maîtres de quatrième catégorie, exécutant 
sous sa responsabilité directe le débarquement ou 
l'embarquement d'un navire, chargé de régler les états 
différentiels d'avaries ou manquants, d'effectuer avec 
le service des Dou!anes le pointage des diverses décla­
rations d'entrée et de sortie, et d'effectuer la recon­
naissance des colis présentant des manquants et ava­
ries. 

Sténo-dac!ylogtaphe capable de prendre 90 mots 
à la minute en sténo et de dactylographier 30 mots 
à la minute avec une orthographe et une présentation 
parfaites. 

Sixième catégorie. 
Comptable, employé qui, sous les ordres direc!$ 

du patron ou de l'agent, est chargé de traduire en 
comptabilité les opératilons commerciales ou finan­
cières, d'effectuer les travaux de comptabilité géné­
rale exigeant la connaissance de la totalité des cc>mp­
tes. au siège de l'entreprise ou du comptoir, et des 
conditions dans lesquelles ils doivent jouer. 11 est 
chargé de la tenue de la main-courante. 

Transitaire, employé qui, sous les ordres directs du 
patron ou de l'agent, à l'aide des documents mis à sa 
disposition" élabore les déclarations en douane, ' en 
donne les éléments, vérifie les liquidations et, d'une 

façon générale, effectue, tous les travaux exigeant la 
connaissance de la totalité des opérations de transit. 

Caissiers à caisse centrale, caissiers comptables, 
employés qui, sous les ordres directs du patron ou de 
l'agent, ont la responsabilité des espèces en caisse, 
effectuant le paiement comptant sur présentation de 
documents reconnus «bon à payer », le règlemeJ1t 
du personnel et toutes les opérations courantes de 
caisse et qui tiennent les écritures ~orresp'Ondantes. 

Hors catégorie. 

Personnel supérieur. 


Comptable, connaissances similiaires à celui de la 

sixième catégorie, doit avoir en outre des c;onnaissan~ 
ces techniques et fiscales complètes lui permettant, 
sous les ,ordres diree!s du Chef d'Entreprise, de ré-, 
gler, d'arrêter des bilans et le dépôt des déclarations 
fiscales, suivant la législation en vigueur. 

La Commission a adopté, en outre, les dispositions 
suivantes: 

a) Dat,.e de mise en viguenr: 1cr janvier 1946. 


il) Région' d'application: Territoire du Togo. 


Lomé, le 9 novembre 1946. 

L'lnsp'ectear du travail, 
O. CHAUMEIL. 

Ont signé: 

Les délégués patronaax.: 
CONUS Albert 

BASTARD Marius 

KENTlLEH Be:1o 
CHARLES Pierre 

GONDRAN Roger. 


Les délégués da Syndicat S.E.C.!.T., : 
GERALDO Laminou 
LAwSON Fred 
AMEOEE Louis 
LAwSON Clément. 

DECISION DE LA COMMISSION MIXTE LOCALE 

fixallt les salaires minima des Employés Indigènes 
du Comme)'ce, des Efltreprises Privées, de l'Indus­
trie, BatUjaes, Assuraflces et Compagnies de Navi­
gatioll Maritime da Territ()ire da Togo. 

La Commission mixte a décidé de fixer oomme 
suit les catégories et les salaires minima du personnel 
relevant du Syndicat des Emplc>yés Indigènes du 
Commerce, des Entreprises' Privées, de l'Industrie', 
Banques, Assurances et Compagnies de Navigation 
Maritime du Territc>ire du Togo « S.E.C.I.T.» .et 
des Entreprises dépendant du Syndicat des Commer­
çants Importateurs et Exportateurs de l'Ouest Afri­
cain « S.C.I.M.PEX. ». 
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t,~ Jan­ l" Oeto, Il 
vier 1946 bre 1946 

1.200,­ 1.380,­
~••• catégorie 
1'~' catégorie 

1.50tl.- ­ 1.725,­
2,300,­2.000.­3·m• catégode 

2.500,­ 2.875,­•••« catégorie 
3.250,­ 3.750,­5,m" catégorie 
5,000.­ 5.750,­6·..• catégorie 

9.250,­8.000.­Hors catégorÎe . 

Pour l'application des salaires ci·dessus deux zones 
sont prévues: 

1re . rone: Bas,Togo: 1000/0 
2' zone: Nord,Togo au,deS'Sus de Blitta : 900/0. 

Lomé. le 9 novembre 1946. 
L'lnspcctelll' du travail, 

G. CHAUMEIL. 

Ont signé: 

Les délégués patro/taux: 
CONUS Albert 
BASTARD Marius 
KENTZLER Beno 
CHARLES Pierre 
GONDRAN Roger. 

'Les délégués da Syn.àicat S.E.C},T. : 

GERALDO Laminou 
LAWSON fred 
AMEOEE Louis 
LAWSON. Clément. 

AVIS 

Un accord portant classification, délinition d'emploi 
et salaires minima des ouvriers de l'industrie et des 
entrepl'ises dn Territoire du Togo, a été signé à Lomé 
le 9 Novembre 1946 entre le Syndicat des Commer­
çants Importateurs et Exportateurs de l'Ouest Africain 
d'une. part, et I.e Syndicat des Employés Indigènes du 
Commerce, des Entreprises privées; de l'Industrie, 
Banques, Assurances et Compagnies de· Navigation 
Maritime du Territoire du Togo d'autre part. Une 
décision' de la Comnûssion mixte locale fixant les 
salaires minima des ouvriers de l'Industrie et des En­
treprises privées du Territoire du Togo a de même 
'été signée à Lomé le 9 Novembre 1946 entre les 
repl'ésentants des employeurs et les repré~ntants des 
travailleurs membres titulaires de cette commission. 

. Cette 'convention et cette déciskm ont été déposées 
au Greffe du Ttibtinal de première instance de Lomé 
le 20 Novembre 1946 sous le numéro 54. 

Le Commissaire de la RépubIiqlle au Togo envi, 
sage de rendre les dispositions de cette C..onvention 
et de cette décision obligatoires pour t011s les emplo­
yeurs et employés du Tertitoire .que ces textes con, 
cernent. 

En conséquence, toutes les organisations profession, 
nelles et toutes les personnes intéressées pourront, 
'dans un délai de 15 jours à cornpter de la date du 
journ,al officiel conter.ant le présent avis, faire 'con, 
naître au Comm:ssaire de la République, sous le 
timbre « Inspection du Travail» leurs observations 
et avis relatifs à la généralisation de la dite conven, 
tioli et des déc:sions dont le détail suit. 

ACCORD 
POUl' CÙlssilicaiioll, défll/itdJlt d'emploi et salaires 

Iliinima 'des ouvriers de l'ùl'dustrie et des e/ttrerJrf'ses 
'dia Territoire da Togo. . 
Entre le Syndicat des Commerçants l'llportateurs 

et Exportateurs de l'Ouest Africain (S.C.LM.P.E.x.). 
.d'Ilne part, 

et le Syndicat des Employés Indigènes du Commerce, 
des Entreprises Privées, de l'Industrie, Banques, Assu­
rances et Compagnies de Navigation Maritime du 
Territoire du Togo" S.E.C.I.T. ". 

d'autre part, 
Il a été arrêté et établi l'accord suivant: 

01 - DISPOSITIONS D1VEI{SES 

a) Les dispositions du présent accord ne sont pas 
applicables au personnel rétribué en tout ou en partie 
à la commission notamment aux chauffeurs de camion 
qui perçoivent une prime au kilométrage pareounI 
ou au tonnage transporté. 

b) Duiée Contrai - Le présent accord est conclu 
pour une durée indéterminée. 

c) Cet accoid est applicable à l'ensemble du Ter, 
ritoire du Togo Sauf en ce qui L'Onceme les salaires. 
Ceux-ci seront fixés par zones, ces zones étant celles . 
définies au paragraphe dl. 

Les salaires de la lr~ et 20 zone sont ce11X mention' 
nés sur le présent accord, ' 

ri) 1" zoue Bas,Togo: IOO"!o 
2" zone - Nord,Togo: au-dessus de BUtta: 

90 Ole 
e) Difléretlds - Une C..ûmmission de 10 membres 

au plus composée par moitié des employeurs· et ou­
vriers se réunira sur la demande de l'une desparlies 
pour r(>soudre toutes difficnltés éventnelles nées de 
l'exécution ou de l'interprétation dc cet accord. 

2·' -' ENGAGEMENT - LICENCIEME!'.'T et 
DtPAUT VOLONTAIRE 

Les ouvriers engagés dans une entreprise sero~t 
soumis à une période d'essai de huit jours. Durant 
cèlte période chacune des parties pourra se dég-dger 
des obligations du présent accord sans aucun préavis. 

Après cette période d'essai les engagements seront 
obUgatoirément oontractés suivant les dispositions du 
présent accord. 
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Chaoune des parties aura droit à tout moment de 
mettre fin à l'engagement, dans ce cas ledéla! congé 
est de 24 heures. 

3<> - CLASSIFICATION 

1Nl catégorie 

Aide-ouvrier 

Mécmtiqae automobile; aide-mécanicien capable 
d'effectuer dès démontages et remontages simples sous 
surveillance. 

Mécatiique géaérale: aide-ajusteur, aide-tourneur, 
aide-forgeron, Aide_chaudronnier, aide-affuteur. 

Electriiité .. Petit monteur car.able de réaliser des 
installations simples sous surveillance. 

BôümeMs et industrie dl1- bois: Aide-maçon, aide­
peintre, aide-menuisier,. aide-charpentier, aide-ferrail. 
leur, aide-plombier, aide-conducteur sdes circulaires 
et rubans, raboteuses, mortaiseuses et autres petites 
machines à bois. 

Imprimerie: Aide-Quvrier, machiniste, typographe, 
relieur. 

2. catégorie 

Ouvrier ordinaire: 

Mécnniq(UJ automobile: capable de changer les 
ressorts, roder les s()1!papes, changer les joints de 
culasse et effectuer travaux similaires, conducteur tou­
riste, conducteur poids lourds petits parcours n'assu­
rant pas le dépanna~. 

Mécanique géllérde: tourneur, affûteur, ajusteur, 
chaudronnier, forger~n, conducteur de moteurs fixes 
et chaudières. ' 

Electrlcité: Monteir capable d'exécuter installations 
intérieures sous survà:lance, électricien non bobineur. 

Bâtiments et ilidusEi" da bois: Maçon, peintre, me­
nuisier, charpentier, 'errailleur, plombier, conducteur 
seiieS à rubans drculares, rabotenrs, mortaiseUTs clc ... 

Vernisseur au talIDon, matelassier, tapissier, can­
neur. 

Imprimerie: Machidste, typographe, relieur. 
, 
~ catégorie 

O~trier qualifié 

Mécaniqlle auto'moéte: Capable de réviser freins, 
direction et embraya\e, faire petites soudures au­
togènes. 1 

Conducteur poids l'fIrds grands parcours assurant 
dépannage. i 

Mécanique genérale, Tourneur, chaudronnier, ajus­
teur forgeron, travaH1<iJt sur croquis, fraiseur, mécani­
cien' conducteur de m~hine à vapeur assurant l'en­
tretien courant et dépanage. 

Electrlcité: Monteur çapable d'exécuter installations 
intérieures et e;dérieuljS, lignes haute et basse ten-'­
sion, réparations dive~s, dépannage simple. 

Bâtimellts et iIidusü+ da bois: Maçon,. menuisier, 
charpentier, ferrail1eur,plombier capable de travailler 
SUT croquis, scieur de !!\tmcs connaissant parfaitement 

i 
.'.1_ 

le débit du bois, tourneur, affiltenr scie à rubans sa.­
chant planer et tendre les lames_ 

, 1 mprirnerie: Machiniste, typographe, relieur. 

4e catégorie 

Ouvrier hautement qualifié; 

Mécanique automobile: Capable de réviser tous 
moteurs, boites à vitesse, ponts arrière, bon soudeur 
autogène et électricité ~ Electricien en automobile. 

Mécaniifoe générale: Ajusteur de précision, metteur 
au point, fraiseur et tourneur de précision travaillant 
sur plan, soudeur électrique autogène capable de tra­
vailler all plafond en soudure de résistance et d'étan­
chéité. 

. Eiectridté: Monteur dépanneur capable de distri­
buer des tâches, élect:iden réparateur tous appareilla­
ges électriques. 

Bâtiments et ilidustrie dl' bois: Ebéniste capable 
de réaliser à la main 011 à la machine la parfaite exé­
cution et la finition des meubles sur plan, charpentier 
connaissant le trait, menuisier capable de réaliser à la 
machine toutes pièces de menuiserie d'assemblage et 
d'équerre parfaite. . 

Imprimerie: Typographe. 

Hors Caiégode 
Personnel exceptionnellement qllalifié; 

4P - RÉTRoACTIVITÉ. 

Cet accord de classification prendra effet à compter 
du 1" Janvier 1946. 

50 ~ PRIMES D'Al'<CIIlNNETÊ 

Des primes d'ancienneté seront allouées dans les 
conditions suivantes: 

Après 5 ans d'ancienneté dans l'entreprise: majora­
tion égale à 5 % du salaire de base de la catégorie 
du travailleur; 

Après 10 ans d'ancienneté: majoration égale à 10 % 

du salaire de base de la catégorie du travailleur; 
Après 15 ans d'ancienneté: majoration égale à 159/. 

du salair,e de base de la catégorie du' travailleur. 

Lomé, le 9 novembre 1946. 
L'Inspecteur du tra.vall, 

G. CHAUMEIL. 

Ont sigué; 

Les délégués patronaux: 
CONUS Albert 
BASTARD Marius 

CHARLES Pierre 
KENTZLER Beno 
GONDRAN Roger. 

Les délégués da Sytuilcat S.E.C/.T. : 
GERALDO laminou 
LAWSON fred 
AMEOEE Louis 
LAWSON Clément. 
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DECISION DE LA COMMISSION MIXTE LOCALE 
ipxani /es salaires minima des ouvriers de l'lndustrie: 

fi? des Elttrepris~s Privées du .Teiritoire ·du Togo. 
La Commission mixte a décidé de fixer comme 

suit les catégories et les salaires minima du personnel 
relevant du Syndicat des Employés Indigènes du Com-

tu Janvier 1946 

par mois 

t èce catégori,e 
2èroe catégorie 
3~me ca tégorie 
4èm~ catégorie 
Hors catégo~ie 

1.20.0, ~ 
1.500, 
2.000, ~_. 
2.500,­
5.000, ­

à.l'heure 

5. 15 
7.25 ,9.60 

.12,00 
24,00 

.- ,~~-_. _.. ­

1" ·Octobre 1946 
._-~ , 

par mois il 1'heure 1 
i 

1.380. ­ 6.65 
1.725, ~.- 8, 30 
2.300. 11, 05 ! 
2.815. ­ 13. 80 
5.150. - 21.65 

1 

. Lomé, le 9 novembre 1946. 

L'!,!-specieuf dt/. travail, 
O. CHAUMEIL. 

Ont signé; 
Les délégués pMrOIUJJ/.x: ' Les délégués da. SYlldicat S.E.C.l.T. : 

CONUS Albert OERALDO Laminou 

BASTARD Marius LAWSON Fred 

CHARLES Pierre 
 AMEGEE louis
KENTZLER Beno 

LAWSON pément.
OONDRAN Roger. 

1 

i 
1 

1 

/ 

merce, des Entreprises Privées, de l'Industrie, Ban­
ques, Assurances et Compagnies de Nav.igation mari­
time du Territoire du Togo « S.E.C.!.T. )l et des 
Entreprises dépendant du Syndicat des Commerçants 
Importateurs et Exportateurs . de. l'Ouest Africain 
({ S.C.I.M.P.EX )). 
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